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Les 8 Axes Clés du Projet de Santé 2026-2031 de la CPTS du Pays d’Arles 

 

La CPTS du Pays d’Arles, forte de ses 451 adhérents en 2025, s'engage pour les 5 
prochaines années à répondre aux besoins des 170 164 habitants de ses 28 
communes. 

 

1. Garantir l’accès à un médecin traitant 

Face à un territoire où 43,3% des généralistes ont plus de 60 ans, la CPTS priorise 
l'accès aux soins pour les patients fragiles (ALD, plus de 70 ans, en situation de 
précarité). 

• Action : Centralisation des demandes de patients sans médecin et soutien aux 
praticiens acceptant de nouveaux patients. 

2. Créer du temps médical disponible 

Pour compenser la baisse de l’offre de soins, la CPTS soutient les nouvelles modalités 
d'exercice. 

• Action : Accompagnement à l’installation d'assistants médicaux et 
d'Infirmiers en Pratique Avancée (IPA), déploiement de protocoles de 
délégation de tâches. 

3. Optimiser les Soins Non Programmés 

Il s'agit de répondre aux urgences non vitales dans un délai de moins de 48h pour 
éviter l'engorgement des urgences hospitalières. 

• Action : Participation active au Service d'Accès aux Soins (SAS) et 
renforcement de la dynamique « réseau » entre professionnels de ville. 

4. Structurer des parcours de santé thématiques 

La CPTS assure la coordination pluriprofessionnelle en ville autour de deux publics 
prioritaires : 

• Parcours TND : Repérage et prise en charge des enfants (0-16 ans) souffrant 
de troubles du neurodéveloppement. 

• Parcours Seniors : Amélioration de la prise en charge des personnes âgées 
en perte d’autonomie et soutien aux aidants. 
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5. Développer une culture de la prévention territoriale 

La CPTS déploie des actions ciblées pour réduire les disparités de santé. 

• Action : Promotion des dépistages des cancers et de la vaccination. 
• Nouveauté : Instauration d'un « fil rouge » de 30 mois sur la santé 

environnementale. 

 

6. Renforcer la formation continue et l'analyse des pratiques 

La CPTS propose des temps réguliers d’information et de formation à partir des 
besoins repérés chez ses adhérents 

• Action : Organisation de soirées pluriprofessionnelles  
• Nouveauté : Mise en place d’un groupe dédié à l’analyse des pratiques 

 

7. Accompagner les professionnels de santé libéraux 

Cet axe vise à renforcer l'attractivité du territoire et à faciliter l'exercice libéral quotidien  

• Action : Accompagner l’émergence de toutes formes d’exercice coordonné et 
mieux accueillir les nouveaux installés en partenariat avec les communes ainsi 
que les dispositifs contractuels (Atelier Santé Ville, Contrat Local de Santé) 

 

8. Anticiper les situations sanitaires exceptionnelles 

Le territoire est exposé à des risques variés (inondations, feux de forêt, flux touristiques 
estivaux). 

• Action : Maintien d’une cellule de crise, formation des professionnels et 
acquisition de matériel de premiers secours. 
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